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	DMFSA collaboration project
Le présent projet est opéré sous la licence « Creative Commons Attribution 3.0 License » ; son utilisation, sa copie, sa distribution, sa transmission et son adaptation (y compris à des fins commerciales individuelles) sont, dans le respect des conditions énoncées dans ladite licence, librement autorisées.


Important

Ce document est le produit d’un projet collaboratif auquel ont participé les sociétés et associations mentionnées ci-dessous, sans qu’elles n’aient cependant souscrit à un quelconque engagement, formel ou informel, envers le présent document.

Il entend améliorer la commercialisation de organismes de placement collectif en développant un socle juridique commun et un cadre flexible de mise en œuvre technique, qui puisse servir de fondement à une vaste gamme de modèles d’entreprise (business models).

Le projet vise à rendre plus efficace, pour toutes les parties concernées, le processus de vente de organismes de placement collectif, de la conclusion du contrat de vente jusqu’au paiement, le reporting et la réconciliation des commissions qu’il permet.

Il est à noter que ce projet n’a, en aucune façon, pour but de restreindre la liberté commerciale des sociétés actives dans la vente d'organismes de placement collectif.

Il s’agit d’un projet ouvert qui souhaite rencontrer une large participation du secteur, qu’il s’agisse de promoteurs, distributeurs, acquéreurs de fonds ou associations industrielles.

Sociétés et associations ayant contribué au projet collaboratif DMFSA (par leur participation à des groupes de travail, leur retour d’information écrit lors de consultations, leur aide dans l’organisation de sessions de briefing ou leur soutien en matière d’infrastructures) :
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Section 1 : Introduction
Les parties désireuses de faire usage du contrat-type de vente de fonds DMFSA :

· pourront y recourir chaque fois qu’elles le jugeront approprié et pratique, à la lumière des modalités de distribution et sous réserve de la volonté affichée par chaque partie contractante d’utiliser le contrat-type ;

· pourront ne pas y recourir dans les cas où elles l’estiment inadéquat ou peu pratique ;

· auront la faculté de le modifier, directement ou par le biais de la fonction « Modification» prévue dans le modèle DMFSA (cette fonction est décrite dans un autre document) ;

· pourront, à tout moment, choisir d'appliquer, à leur seule discrétion et sans avoir à motiver ce choix, les conditions plus circonstanciées qui leur seraient propres.
Le contrat-type a été élaboré pour servir de base à une distribution simplifiée par placement privé et/ou offre publique entre un promoteur de fonds et son distributeur. Le contrat-type n’est pas destiné à servir de support :
· à la distribution via une plate-forme de fonds (dans laquelle l'opérateur de la plate-forme n’assume pas les responsabilités juridiques d’un distributeur en matière de lutte contre le blanchiment (LBC) en vertu de la législation applicable) ;

· aux investissements en produits structurés, lorsque des restrictions particulières peuvent s’appliquer aux investissements dans les fonds ou dans les fonds de fonds ;

· aux transactions dans lesquelles le rôle de l’une des parties se limite à un « rôle d'apporteur d'affaire »;

· aux investissements via des produits d’assurance-vie (contrats couplés à une assurance vie) ;

· à la distribution aux États-Unis d’Amérique ou à des citoyens américains.

La version originale du contrat-type en vue de la vente de fonds est rédigée en langue anglaise et sera, le cas échéant, traduite dans d’autres langues. La version anglaise fera foi en cas de litige ou de divergence entre l’original et la traduction.
Section 2 : Contrat-type en vue de la vente de fonds

Conditions générales applicables à la promotion de fonds d’investissement

1.
Définitions et interprétation

1.1
En vertu des présentes conditions :

« Contrat » désigne l’ensemble formé par les présentes Conditions, le Document de Nomination et, le cas échéant, l’Annexe spécifique à chaque pays.

« Document de nomination » désigne le document signé par le Distributeur et la Société, dont les présentes Conditions font partie intégrante et par lequel la Société nomme le Distributeur pour distribuer les Parts des Fonds. Le Document de Nomination mentionne, en particulier, les informations nécessaires à l’identification du Distributeur, des Parts et de la Région, de même que les conditions de rémunération du Distributeur.
« Société » désigne le Fonds, sa société de gestion ou toute autre personne morale dûment mandatée en vue de la désignation des distributeurs des Parts.

« Distributeur » désigne l’entité désignée, aux termes du présent document, pour promouvoir et distribuer les Parts auprès d’investisseurs dans la Région par le biais d’une équipe de vente, d’un réseau bancaire, d’une banque privée ou d’une structure similaire.

« Fonds » désigne les organismes de placement collectif répertoriés dans le Document de Nomination.

« Market Timing » désigne les souscriptions ou acquisitions auprès de Fonds, les échanges entre Fonds ou les rachats ou ventes de divers Fonds (que ces opérations soient accomplies à titre individuel ou conjointe par une ou plusieurs personnes, à tout moment) réalisés ou pouvant raisonnablement être considérés comme réalisés dans le but de générer un bénéfice via des arbitrages ou des opportunités de market timing telles que décrites en plus amples détails dans le Prospectus du Fonds ou dans les textes législatifs ou réglementaires applicables.

« Manuel de Procédures internes » désigne un document élaboré d’un commun accord par la Société et le Distributeur dans le souci de régler l’ensemble des aspects opérationnels de leur relation. Sauf disposition contraire stipulée dans le Document de Nomination, le Manuel de Procédures internes ne fait pas partie intégrante du Contrat.
« Prospectus » désigne le prospectus actuel et le prospectus simplifié ou le document reprenant les informations essentielles destinées à l’investisseur (Key Information Document), ainsi que tout supplément ou addendum à ces documents ou toute version mise à jour des documents.
« Région » désigne le ou les territoires mentionnés dans le Document de Nomination.
« Matériel de vente » désigne l’ensemble des documents de placement relatifs au Fonds, en ce compris le Prospectus publié par la Société.
« Part » désigne une part ou une action d'un Fonds.
« Annexe spécifique à un pays » désigne le document signé, le cas échéant, entre le Distributeur et la Société ; elle fait partie intégrante des présentes conditions et stipule des conditions supplémentaires et spécifiques à la Région concernée.
« Conditions » désigne les présentes conditions.
1.2
En vertu des présentes conditions et sauf stipulation contraire :
1.2.1
les références faites aux « clauses », « sous-clauses », « annexes » et « paragraphes » renvoient aux clauses, sous-clauses, annexes et paragraphes des présentes Conditions.
1.2.2
les titres des articles ou clauses servent exclusivement à la facilité de lecture et ne font pas partie du dispositif des présentes Conditions  et doivent ignorer dans le cadre de l'interprétation de ces Conditions.
1.2.3
les références faites à des textes législatifs ou à des dispositions législatives seront interprétées comme renvoyant à ces textes ou dispositions, le cas échéant, à leur version amendée et promulguée.
1.2.4
les références faites à une « personne » seront interprétées comme renvoyant à toute personne physique, entreprise, société, gouvernement, Etat ou administration publique, autorité locale ou municipale ou organisme gouvernemental, joint-venture, association ou partenariat (dotée ou non d’une personnalité juridique distincte).
1.2.5
les références faites à des « documents écrits » et « signés » seront interprétées de façon à y inclure toute forme de communication dématérialisée, en ce compris les signatures électroniques et les documents transmis par voie électronique avec l’accord ponctuel des parties.
2.
Nomination du Distributeur
2.1
La Société nomme le Distributeur, sur une base non exclusive, afin de promouvoir et distribuer des Parts des Fonds dont la vente ou la distribution au public est autorisée sur les territoires de la Région déterminés dans le Document de Nomination. Le Distributeur est également habilité à vendre et à placer les Parts conformément aux règles locales régissant le placement privé lorsqu'un Fonds n'est pas autorisé en vue de sa distribution publique. Le Distributeur n’offrira pas un Fonds donné à des catégories d’investisseurs qui sont soumis à une limite numérique ou un quota d’investissement dans les Fonds en vertu de la législation locale en vigueur sur une juridiction, sans l’accord écrit préalable de la Société. Le Distributeur ne se livrera à aucune activité de placement privé concernant un Fonds donné sur un territoire dans lequel le Fonds devrait être enregistré auprès d’un régulateur local ou dans lequel le Fonds ou la Société auraient une obligation de déclaration fiscale ou d’autres obligations de déclaration ou de rapport. Le Distributeur accepte sa nomination aux termes et conditions énoncés dans le Contrat.
2.2
Aux fins d’exécution du présent Contrat, le Distributeur pourra utiliser son réseau d'agences ainsi que plus amplement décrits dans le Document de Nomination et s’engage à ce que son réseau d'agences se conforme aux dispositions du présent Contrat. Tout manquement au présent Contrat de la part de son réseau d'agences sera imputable au Distributeur. Sauf disposition contraire stipulée dans le Document de Nomination, le Distributeur n’est pas autorisé à nommer des sous-distributeurs.
2.3
Le Distributeur assurera la promotion des Parts et utilisera, à cette fin,  la documentation mise à sa disposition par la Société, à savoir le Prospectus et les documents de vente relatifs aux Parts. Pour autant qu’il en ait avisé la Société, le Distributeur peut également produire et diffuser ses propres documents de vente ; à la condition que la Société se réserve le droit de s'opposer à l’utilisation des documents de vente du Distributeur et de procéder ou d’exiger qu’il soit, par le Distributeur, procédé aux modifications qu’elle estimera nécessaires. Le Distributeur est tenu d’assurer que les documents de ventre établis par ses soins sont conformes aux documents de vente et endosse seul la responsabilité de leur contenu.
2.4
Le Distributeur n'offrira ou ne mettra à disposition des Parts à des tiers :
2.4.1
dans les cas où:
(i)
il agit en totale conformité avec les lois relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux applicables au Distributeur ou aux Fonds et, lorsque le Fonds est domicilié dans un pays de l’Union Européenne, il n’ait pas de raison de croire ou de suspecter que la source des fonds des tierces parties ne répond aux exigences de la Directive européenne 2005/60/CE, et
(ii)
il connait l’identité de ces tierces parties.
2.4.2
il s'est assuré que chacun de ces est une personne à qui une telle offre de Parts peut bien être faite.
2.4.3
Sauf disposition contraire dans le Prospectus du Fonds concerné, le Distributeur n'offrira pas ou ne mettra à disposition des Parts à des ressortissants américains tels que définis par le règlement S de l’US Securities Act de 1933, sauf disposition contraire dans le Prospectus du Fonds concerné.
2.4.4
Le Distributeur est réputé connaître les implications fiscales découlant de son activité de Distribution de Parts et agira dans le respect ces règles fiscales.
2.5
En cas de diffusion en ligne via un site internet d’informations concernant un quelconque Fonds, le Distributeur s’assurera que ce marketing en ligne ne puisse pas être assimilée à une action de distribution du Fonds dans un ou des pays où ce Fonds n’est pas enregistré pour la vente au public. Le Distributeur endosse seul la responsabilité du respect de toutes les lois et réglementations en vigueur concernant le marketing/la distribution via Internet.
3.
Obligations particulières de la Société
3.1
La Société mettra à la disposition du Distributeur, par voie écrite ou électronique, toutes les informations que le Distributeur est raisonnablement en droit, de temps à autre, de demander afin de s’acquitter des obligations en vertu du présent Contrat. La Société peut, à son libre choix, mettre ces informations à disposition sur un site en ligne.
3.2
La Société s’engage à aviser le Distributeur de tout changement approuvé dans la politique d’investissement des Fonds et de tous les avenants aux Prospectus.
4.
Restriction à la promotion des Parts par le Distributeur
Les parties conviennent en outre que la Société peut, de temps en temps, restreindre la promotion de Parts par le Distributeur et limiter les ordres placés par le Distributeur ou par son intermédiaire pour la totalité ou une partie des Parts comme le prévoit le Document de nomination à un certain montant (qui peut être égal à zéro), pour une période donnée. Le Distributeur s’engage à se conformer à ces restrictions. En cas de violation de telles restrictions, aucune rémunération n’est due au Distributeur pour les souscriptions/acquisitions concernées.
5.
Manuel de procédures internes
Pour tous les ordres de souscription/acquisition, échange ou rachat/vente de Parts, le Distributeur se conformera aux dispositions du Prospectus et du Manuel de procédures internes. Si le Distributeur détient des Parts pour le compte de ses clients, en son nom propre, au nom d’une société affiliée ou pour le compte d’un mandataire ("nominee"), le Distributeur, la société affiliée ou le nominee sera le propriétaire légal de toutes les Parts des Fonds en compte pour toutes les fins indiquées dans le Prospectus du Fonds concerné. La Société est tenue de communiquer au seul Distributeur des informations telles que relevés périodiques, rapports annuels et avis aux actionnaires ; le Distributeur est seul responsable de la communication de ces informations à ses propres clients selon les modalités convenues entre le Distributeur et ses clients.
6.
Charges
Le Distributeur prendra en charge les frais et dépenses encourus par lui dans le cadre de la promotion du Fonds, mais ne sera pas tenu d’endosser les frais et dépenses imputables au Fonds aux termes du Prospectus.
7.
Rémunération du Distributeur
Le Distributeur est en droit de recevoir une rémunération pour ses activités de distribution, de vente de Parts et de service à ses clients, ainsi que décrite dans le Document de Nomination. Toutes les commissions ou rémunérations dues dans le cadre du présent Contrat incluront toutetaxe due, en particulier la taxe sur la valeur ajoutée. Les deux parties pourront divulguer cette rémunération dans la mesure requise par la législation applicable et se conformeront à la législation en vigueur en matière de perception et de paiement de cette rémunération.
8.
Garanties, Engagements et Représentations
Le Distributeur garantit et prend l’engagement que:
8.1
dans l’exercice de ses pouvoirs et dans l’accomplissement de ses obligations aux termes du présent Contrat,
(i)
il respectera toutes les lois et réglementations applicables et assumera l’entière responsabilité de déterminer si un Fonds est un investissement approprié pour les personne auxquelles l'offre est faite, 
(ii)
il ne contreviendra pas aux dispositions du Prospectus ;
8.2
il n’offrira des Parts qu’à des personnes qui oint été dûment identifiés comme bénéficiaires économiques conformément à la législation nationale et les lois internationales relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux en vigueur ;
8.3
lorsque un Fonds n’est pas autorisé à la commercialisation au public dans tout ou partie de la Région, il ne commercialisera les Parts et ne les mettra à disposition qu’à des personnes autorisées à recevoir une offre de Parts conformément aux termes du Prospectus et à la condition que la législation applicable l’y autorise le cas échéant ;
8.4
lorsqu'il met des Parts à disposition dans un pays ne faisant pas partie du GAFI (Groupe d’action financière), il s'engage à appliquer des normes de prévention du blanchiment de capitaux équivalentes à celles du GAFI et à fournir, à la demande de la Société, une attestation écrite de cet engagement et, sur ordre d’une autorité compétente, à transmettre à la Société des documents d’identification lesquels pourront comprendre une documentation relative à l’identification du ou des bénéficiaires économiques  sous-jacents (p.ex. comme un "nominee" ou "trustee"). Le défaut de communication des documents requis peut entraîner un refus d’émission des Parts, la rétention du produit des rachats et/ou des commissions, ou encore l’impossibilité d’effectuer d’autres transactions ;
8.5
il ne se présentera pas à un tiers en qualité d’agent ou de représentant autorisé de la Société ou du Fonds ;
8.6
il n’entreprendra pas ni ne permettra de transactions dont il sait ou dont il a des raisons de croire qu’elles ont trait à du Market Timing ;
8.7
qu’il respectera l’heure limite de passation des ordres indiquée (cut-off time) dans le Prospectus et qu’il s’assurera, en toutes circonstances et s'assurera que tous les ordres envoyés à la Société pour exécution à la valeur nette d’inventaire du jour soient seulement ceux reçus avant l’heure limite de passation des ordres. Le Distributeur reconnaît à la Société le droit de traiter au jour ouvrable suivant les ordres reçus après l’heure limite de passation des ordres.
Le Distributeur déclare :
8.8
disposer de toutes les autorisations légales, réglementaires ou autres nécessaires à l’exercice de ses activités dans la Région et à l’accomplissement de ses obligations aux termes du présent Contrat ;
8.9
avoir toute compétence pour conclure le présent Contrat dont il reconnaît la validité et le caractère contraignant.
La Société déclare :
8.10
disposer de toutes les autorisations légales, réglementaires ou autres nécessaires à l’exercice de ses activités au domicile du Fonds et à l’accomplissement de ses obligations aux termes du présent Contrat ;
8.11
avoir toute compétence pour conclure le présent Contrat dont elle reconnaît la validité et le caractère contraignant.
9.
Dispositions fiscales en UE
Le Distributeur reconnaît que si la Société est domiciliée dans l’Union Européenne, elle est tenue de déterminer aux termes de la Directive européenne sur la taxation en matière de fiscalité des revenus de l’épargne (Directive 2003/48 du Conseil du 3 juin 2003) et ses lois de transposition si la Société agit comme agent payeur. A la demande de la Société, le Distributeur s’engage à lui fournir toutes les informations dont elle aurait besoin afin de se conformer aux obligations découlant des lois de transposition de la Directive européenne précitée.
10.
Responsabilité
10.1
Aucune des parties ne sera tenue responsable des actes, frais, dommages et intérêts, dépenses ou autres frais légaux raisonnables encourus par l’autre partie, ses représentants ou ses salariés sauf si ceux-ci résultent d’un acte de négligence, de mauvaise foi, d’un comportement frauduleux, d’un manquement délibéré ou d’une violation du présent Contrat.
10.2
Chacune des parties accepte sa responsabilité et s’engage à dédommager l’autre partie, ses agents, représentants et salariés de tous les actes, frais, dommages et intérêts, dépenses, sommes dues ou frais légaux raisonnables (ci-après dénommés « Créances ») qui résultent d’une violation du Contrat par la première partie ou d’un manquement de celle-ci à toutes les lois et réglementations applicables, sauf si les Créances résultent de la négligence, mauvaise foi, d’un comportement frauduleux, d'un manquement délibéré ou d’une violation au présent Contrat qui soit imputable à l’autre partie, à ses agents, ses dirigeants ou ses salariés.
10.3
Lorsque le paragraphe 10.2 est invoqué, aucune des parties ne reconnaitra de responsabilité vis-à-vis d’une tierce partie concernant les Créances en cause ; de même, aucune des parties n’acceptera, ne paiera ou ne transigera pour de telles actions, recours, créances et responsabilités sans l’accord écrit préalable de l’autre partie.
10.4
Aucune des parties ne sera tenue responsable pour les pertes occasionnées par un retard dans l’exécution ou un défaut dans l’exécution de ses obligations aux termes du présent Contrat si ce retard ou ce défaut est la conséquence d’événements ou de circonstances qui sont au-delà de son contrôle raisonnable et constituent dès lors un cas de force majeure.
10.5
Aucune des parties ne sera tenue responsable envers l’autre partie pour tous dommages et intérêts spéciaux, indirects, incidents, punitifs ou pour toute perte de profit, good will ou perte d’opportunité, qu'ils soient prévisibles, connus ou autre.
11.
Cession
Une partie ne peut céder tout ou partie du présent Contrat que moyennant l’accord écrit préalable de l’autre partie. Toutefois, la Société peut céder le présent Contrat à une autre entité appartenant à son groupe mais moyennant notice préalable donné à l’autre partie.
12.
Droits de propriété intellectuelle
Le Document de Nomination régit l’utilisation des noms, marques commerciales et autres éléments de propriété intellectuelle.
13.
Cessation
13.1
Chaque partie a la faculté de mettre fin au présent Contrat moyennant préavis écrit d’au moins 30 jours.
13.2
Nonobstant les dispositions de l’Article 13.1, une partie peut mettre fin, avec effet immédiat, au présent Contrat par notice écrit donné à l’autre partie dans les circonstances suivantes :
(i)
Lorsque le destinataire de la notice a entamé une procédure de liquidation ou une procédure analogue (sauf liquidation volontaire dans un but de restructuration ou de fusion selon des modalités sur lesquelles l’autre partie a marqué son accord écrit au préalable), est en cessation de paiement, est placé sous administration judiciaire pour une quelconque partie de son patrimoine, ou n’est plus autorisé à agir comme prévu au présent Contrat ;
(ii)
Le destinataire de la notice a gravement manqué à ses obligations aux termes du présent Contrat et (dans la mesure où il peut être remédié à ce manquement) n’y a pas remédié dans les 30 jours suivant une demande écrite en ce sens de la part de l’autre partie.
13.3
La cessation du Contrat ne met pas fin aux transactions déjà en cours dans le cadre du Contrat ; lesquelles seront traitées conformément aux dispositions du Contrat. Au terme du Contrat, le Distributeur sera en droit de recevoir toutes les frais et autres créances qui lui sont acquises avant la cessation, sans toutefois pouvoir prétendre à un dédommagement du fait de cette dernière.
14.
Confidentialité
14.1
Chacune des parties respectera la stricte confidentialité de toutes les informations reçues ou obtenues du fait de la conclusion ou de l’exécution du présent Contrat et relatives à l’objet des présentes Conditions ou à l’autre partie. Toutefois, chacune des parties pourra divulguer à une autorité de contrôle ou de surveillance et à ses conseillers et auditeurs professionnels; ou lorsque la législation ou réglementation en vigueur l’exige, des informations qui seraient, dans d’autres circonstances, à considérer comme confidentielles.  Pour éviter tout malentendu, la nomination d’un Distributeur aux termes du présent Contrat ou les informations concernant la Société ou les Fonds relevant du domaine public ne sont pas couvertes par l'obligation de confidentialité découlant de cette clause.
14.2
En outre, le Distributeur accepte que toute donnée fournie à la Société dans le cadre du présent Contrat puisse être divulguée par cette dernière à ses filiales ou à des tiers intervenant dans la relation d’affaires entre les parties (p.ex. centres externes de traitement, agents payeurs ou d’expédition) même lorsque ces tiers sont des sociétés basées dans des pays dépourvus de législation sur la protection des données ou dans lesquels cette législation est moins stricte que dans l’Union Européenne.
14.3
Chacune des parties s’engage à prendre les mesures nécessaires pour veiller au respect de toute la législation applicable en matière de protection des données dans l’exercice de ses fonctions en vertu du présent Contrat.
14.4
Les restrictions stipulées dans cette clause continueront à s'appliquer pour une durée illimitée après la cessation du Contrat.
15.
Notices
Les notices ou autres communications dans le cadre du présent Contrat seront donnés par écrit et transmises par courrier postal ordinaire, courrier recommandé, remise en mains propres, courrier électronique ou téléfax à l’adresse appropriée, telle que mentionnée dans le Document de Nomination. Les entretiens téléphoniques entre les parties ou des personnes nommées par les parties peuvent être enregistrés. Lorsqu’un entretien téléphonique est enregistré, les parties en informeront leurs employés.
16.
Modifications
Le présent Contrat ne peut être modifié que par un document papier portant la signature autographe des deux parties, sauf convention entre les parties passée dans le Document de Nomination et stipulant qu’elles acceptent des formes dématérialisées de communication, y compris les signatures électroniques, pour la constatation de modifications au Contrat.
17.
Invalidité
La nullité ou le caractère invalide éventuel d’une disposition du présent Contrat n’affecte pas la validité des autres dispositions. Si une disposition s’avérait nulle ou invalide, les parties s’efforceront de négocier son remplacement par une autre disposition ayant un effet économique équivalent.
18.
Droit applicable
Le présent Contrat est régi par et interprété selon le droit indiqué dans le Document de Nomination et les parties acceptent la compétence exclusive des tribunaux indiqués dans le Document de Nomination.

